
BULLETIN ÉCONOMIQUE DU MAROC

LA COOPÉRATION EN MATIÈRE D'ÉLEVAGE DU MOUTON

Les bergeries communes d'EI-Hajeb

~ ~ '1. - SITUATION ECONOMIQUE DES BENI-M'TIR
ET GUERROUANE DU SUD.

PI '4?~"'. •
Il est indispensable de se reporter à une qUIn-

zaine d'années en arrière, à l'époque où se déter
ruine la situation juridique des terres de ces
tribus.

La tribu des Beni-M 'Tir possède la moitié
environ de son territoire dans la plaine, au nord
de la falaise d'EI-Hajeb ; l'autre moitié se trouve
sur le plateau calcaire, au sud de la même falaise.
La plaine des Beni-M'Tir ne pouvait pas ne pas
attirer la colonisation et d'abord la colonisation
officielle. Pour permettre à celle-ci de s'installer,
sans toutefois engager l'État dans des dépenses
trop considérables, on usa du procédé juridique
suivant. Les Beni-M"rir, de soumission cepen
dant assez récente, furent considérés comme une
tribu guich, donc campée sur des terrains appar
tenant à l'État, qui pouvait à son gré leur en
relirer la jouissance. C'est effectivement ce qu'il
fit pour une portion de ces terrains, et c'est ainsi
que furent constitués, aux environs de 1920, les
lotissements de colonisation qui forment mainte
liant dans la plaine des Beni-M'Tir un bloc com
pact largement étendu à l'est et à l'ouest de Bou
fekrane. Par mesure de compensation, le reste
ùes terrains fut remis' par dahirs, aux fractions
qui en avaient la. possession, et cela en toute
propriété. De ce « don» qui constituait ce qu'on
appelle en matière financière une « consolida
tion », on n'avait même pas excepté les forêts.

C'eût été parfait si on avait pris la précau
tion d'immobiliser entre les mains des indigènes
la portion de territoire qui leur restait. Anciens
pillards, sédentaires de fraîche date, médiocres
cultivateurs, ils avaient accepté d'un cœur léger
l'amputation subie par leur propriété : la terre
était alors abondante et sans valeur marchande.
Dès qu'on les eut imprudemment munis d'une
moulkia, ils trouvèrent commode, plutôt que de
cultiver la terre, ùe céder à tout venant leurs
parcelles, souvent à des prix dérisoires, et sans
Inêmc parfois savoir où elles se trouvaient. Les
autorités locales de l'époque, loin de s'efforcer
d'enrayer ce Inouvement, l'encouragèrent plutôt,
ohéissant au mot d'ordre qui voulait qu'on aidât
rl la constitution d'un solide noyau de colonisa
tion. Cela s'expliquait par les préoccupations de
l'époque, mais le mal fut dans l'impossibilité
d'arrêter ce tourbillon de ventes une fois qu'il
fut décIanché. Il n'est pas arrêté encore; il est
simpleInellt ralenti par la crise économique. Mais
on peut prophétiser sans risque d'erreur que les
achats des colons ne s'arr(~teront qu'cl la falaise :
sflul ce mur les arrêtera, parce qu'au delà, il n'y

il rien (l'intéressant pour eux: il n'y a que de la
pierre, de maigres pâturages, et des champs où
la charrue a peine à passer entre les cailloux
amoncelés. Il ne faudra que quelques années
pour qu'ils aient atteint cet objectif final, refou~

lant définitivement la tribu sur le plateau.

Il n'en est pas autre~ent dans les Guer
rouane du sud. Les procédés de mobilisation de
la terre on 1, différé, en ce sens que ces tribus
n'ont pas été considérées comme guich, et qu'on
y a procédé II des expropriations pour la consti
tution des périmètres de colonisation. Mais une
fois parvenus au stade de la propriété indivi
duelle, luatérialisée par une moulkia en tous
points semblable à celle des Beni-M'Tir, les Guer
rouane du sud ont vendu leurs terres avec la
rllt'lue frénésie ct sont arrivés au même résultat.

Au nord, les colons. Au sud, la forêt. On
ou blia les prOluesses faites aux tribus et on déli
mita ks luassifs boisés au profit du service fores
tier qui, par une application sévère de ses règle
ments, en rendit l'usage difficile aux indigènes.

A cette double limitation s'ajoute encore un
au tre fléau, périodique celui-là : c'est l'invasion
des transhumants, venus du cercle d'Azron et
des Aït-SerhrouclH~Il. Mais sur ce point, il y a
lieu de constater que les chefs de ces territoires,
dans un esprit de solidarité dont il convient de
les remercier, ont obtenu de leurs administrés
une diminution qui va chaque année en s'accen
tuant du nombre des transhumants.

Que sont devenus les indigènes, refoulés par
lps colons, acculés à la forèt ? Un grand nombre
sont devenus ouvriers agricoles. Beaucoup sc
sont installés sur le plateau, jadis une succursale
ùe la plaine, utile pour la transhumance d'été.
On avait jugé d'abord superflu de le partager
autrement que sur le papier des moulkias. Il
constituait en somme une espèce de grand terrain
de pacage collectif dont la possession n'était pas
très disputée. Il en est autrement maintenant,
et lors des délimitations de terres collectives (elles
sont seulement en voie d'achèvement), il faut
discuter piçd à pied sur la nature juridique de
terrains qui paraissent netteIuellt incultivables.
On les cultive cepenùant, mais au prix d'un tra
vail tout à fait hors de proportion avec le rende
ment des récoltes qu'on en tire. D'ici quelque
temps, la charrue devra faire place à la cheddite
- ce n'est pas là une boutade, comme je le
prouverai dans la suite. De ces maigres terres de
culture, et de ce qui reste dans la plaine, les
Beni-M'Tir et les Guerrouane du sud ont cultivé
cette an née en céréales 24.000 hectares. Comme
l'annexe compte environ :h .000 habitants indi
gènes, cela IW fait pas même un hectare par
individu.
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A celle triste situation, nous n'avons pas la
prétention d'avoir trouvé un remède, une pana
cée qui rendra à l'indigène sa richesse. Nous
cherchons des moyens de lui permettre de vivre
sur cc qui lui reste de mauvaises terres. Nous
pensons quel 'intensification de l'élevage du
lllouton répond précisément à cette question, et
permet de ~ourrir quelque espoir.

Il. - AVA;yrAGES n'UNE OHIENTATION

VERS L'ÉI,EYAGE.

En gros - ct ce sera tout à fait exact d'ici
quelques années, - il ne reste aux Beni-M'Tir
et Guerrouane du sud que les terrains de parcours
du plateau. Leur ('xpéricnce de la culture en
plaine n'aura donc été qu'éphémère; et, comme
les terres du plateau sont, à peu d'exceptions près,
1l'Op pauvres pour nourrir par la culture une
population dont la densilé tend à s'accroître, l('s
indigènes, s'ils veulenl subsister, n'ont plus
qu'url<' ressource: celle d'utiliser les lerres don1
ils disposenl suivanl leur (lPstinatioll naturelle,
cl d(' Sf' refair(' pasleul's, comnw ils le fUl'enl
jadis.

Mais les corHlilions économiques ont changé.
Bien qu'il faille, à mo/} avis, s'efforcer d(' guider
/lOS trihus vers \1/1(' économic paslorale ct domes
lique, vivant h' plus possible sur f'lle-nl(\me, il
s'est créé des }H'soins qu'on ne peut satisfaire
qlle par des échanges extérieurs. D'où la nécessilé
pour l'élevage indigèr\(' de s 'orienl('r vers Ill\('

producl ion suscepl ihIe de d{>bouchps. Fort heu
reusf'nlenl, l' époq ue f'st favorabl(' à la créa tion
d'une telle entreprise, puisque la ruélTopole, qui
S(' défend conln' l'invasion des hlés et des vins
marocains avec l'énel'gie que 1'011 sait, demande
au cOlllrairf' au Maroc plus de rnoulons que
cclui-ci ne lui en fournit.

La foire du rnouton de Casablanca en 1931,
1l0llS a ouvert d 'i ntéressantes perspecl ives sur
I('s possibilités d'exportai ion du rnoulon ~l viande
du Moven-Atlas. Si ]f' mouton des Beni-M'Tir
haut s1;r pattes f't de format un peu trop grand:
Illoulon à laine aussi bien qu'à viande, n'f'st pas
I,.ès prisé df's achf'teurs métropolitains, il en est
autrement de la varié1é des Beni-M'Guild, animal
pelil e1 râblé, dont la constitution pf'rm-et au
houclif'l' de débiter un lllinimum de bas 1110r
('eaux. L'inspection régionale de l'élevage envi
sagf', d'autre part, l'amélioration de cette variété
par croisement avec la race cles moutons Beni
Guil de la région de Berguent.

JI nous a donc semf)lé qu'il serait intéres
sant, si nous devions développer l'élevage dans
l' ne zone 011 il ne joue aetuel1emf'Il\ qu'un rôle
d'appoint, de fairf' porter notre effort sur l'éle
va~e d{' ces deux races d(' montons, jusflu '?l éli
mma1 ion ou amélioration de la race locale.

UI. - LES BUTS A Al'TEINDRE.

LES MOYENS A EMPLOYER.

Les buts flue nous visons sont donc tout à la
fois l'amélioration de la race de moutons élevés
dans les Beni-M'Tir et les Guerrouane du sud,

SOli remplacenlerlt progressif par une race de
rnontons Beni-M'Guild améliorés par croisernent
[kn i-Guil, et le développement de cette race dans
les limitps dps possibilités d'exportation et des
possibilités locales d'élevage. A ce point de vue,
les terres col1eclivps du plateau offrent des ter
rains de parcours qui pendant longtemps seront
suffisants. Et, d'autrf' part, il ne faut s'éloigner
qu'avec précautions des habitudes indigènes.
Néanmoins, il faut prévoir l'épuisement possible
des pâturages, el pour y relnédier : 1

0 organiser
leur reconstitution par mise f'n défense et pro
cédés culturaux ; ,>,0 habituer les indigènes à se
créer des réserves fourragères, qui constitueront
un appoint pendant la mallvaisf' saison.

En OIlIr'(', il est nécessaire cl'améliorer les
méthodes d'élf'vagp pal' la construction d'ahris,
l 'habilude des hains parasiticieks, des vaccina
liOIlS, par la casl ration des hêliers inutiles, f'te.
Ilie/\ de tout cela Il 'est nouveau. Ces questions
0111 rail l'ohjel de nornbrf'usPs circulaires, 7~1

abris Ollt été cOllstruits l'an dernier, sur l'ordr('
du cOlllrôlp, dans la Iribu des Beni-M'Tir, pi
l'exempl(' a élé suivi par beaucoup de parlicll
lif'rs, d(' leur propre initiative. Beaucoup aussi
(,/,("e/\I rnailltenant des réserves (Illf'ules de paille)
('/\ Illolltag/\(', f'1 /lOUS' comptions, Cf'U(' année,
l'q)I'('/\r!re mMhodiquemf'nt nos f'fl'orls Cil CP

S('IIS : ils sonl InalhclHeusernen 1 c01l1 ra l'iés par
la mauvaise récolte, ('1 il n 'y aura pas plus dc
pailIP que d(' grain. Mais cc qui est nOtlveau, c'cst
l'effort rail par 1l'ois 1ri hus, colleclivernen l, sous
la direction du ('~)lllrôle civil, du service de ]'plf'
vage ct du service de l'agricuHIHf', pour Inplll'('
('Il U'lIVI'(' loutes Cf'S notions SOtlS [onnes (l'enln'
priscs cOluplèh's organis{>es sous formf' col1pctive,
cl 1'("po Il da "' :1 Il Il d011 bIc but d 'éd ucat ion et de
rapl)(lr1.

1V. - DE L'EXPÉRIENCE

ilES BKIWEHIES COMMUNES.

Cette expérience, il fallait la fonder sur une
i Ilstitution forternent enracinée dans les mœurs
berbères, si nous voulions qu'elle ait quelque
chance d'être comprise et de survivre. Précisé
rnent une telle institution existe : c'est celle de
la tilnezgida ou tcntp-Inosquée.

Cette institution, malgré son nom d'origine
arabe, est Illoins une organisation religieuse
qu'une sorte de Inutuelle, fort intéressante. Cha
que douar en possède une et le capital en est
C~~)stitué, en pl1l8 de la tf'1l le qui sert de mosquée,
d ecolf' f'1 df' logempnt du fqih, par quelques
immf'ubles (collectifs de douars), et par des trou
rwallx df' bovins, ovins et caprins. Les revenus
dt' ee f~apital sont employés à solder ks dépenses
collectIves du douar, telles que jadis les amendes
collectives et l'équipement des partisans, telles
qll(' le salairf' ou fqih, la mouna du tertib, etc.
Dt' plus, la timezgida est un organisme d'assis
tance. C'~~I a~nsi que les vaches lui appartenant
son1 C'onfH'ps a <1f' pauvres gens qui ont le droit
d 'pn utiliser le lait, etc.

Nous, avon~ donc fait de notre f'ntreprise UIlf'
"\01'1 p de hmezg](la cIe fraction, utilisa nt les terres



BULLETIN ]~CONOMIQUE DU MAHOC

collectives de la fraction pour y élever des trou
peaux appartenant en commun à la fraction, et
dont les bénéfices seront répartis entre les mem
bres de la fraction, spécialement entre les plus
nécessiteux.

Le premier groupement qui nous ait suivis,
sous l'intelligente impulsion de son chef, le kha
lifa Mokhtar ben Rammou, fut celui des Aït
Naaman, dont la bergerie du djebel Ahmar a été
inaugurée le 9 mai Ig3C>. Les Aït-Naaman dispo
saient d'un capital d'environ 4.000 francs, prix
d'une terre collective expropriée pour la consti
tution du camp d'instruction. Cette somme a été
consacrée à l'achat d'un troupeau de brebis Beni
Guil. Répondant à l'effort qui leur était demandé,
lC's AY1.-Naaman organisèrent des corvées, et sous
Il olTe direction conslruisiren t, en pierres sèches
cl lorchis, une bergerie de [lO mètres sur ;) mètres,
couverte en tôles. UnC' zone cultivable et irriga
bIC' qui se trouvait ~l proxinlité fnt épierrée,
défrichée, labourée et ainsi étendue à 7 hectares
environ, sur lesquels fut créée la première luzer
nièrC'. On y adjoignit un- champ d'orge, un
chanlp de vesce-avoine et un champ de maïs,
d('sti nés à fournir du fourrage en vert pendant
h saison sèche. ;) sources concourent à l'irriga
tion de ces cultures, dont une fut captée spécia
lemC'llt à ? kilomètres de là, par les indigènes
livrés à leur sC'ule initiative.

Cet effort n 'avai 1 pas élé perdu de vue
drsindigènes des groupements voisins. S'ils
Il'avaient pas compris du premier coup l'intérpl
de l'entreprise, ils s'enflammèrent hrusquemrnt
lorsqu'ils virent réalisé cel ensemble cuItura1
des bâlünenls et des terres birn mises en valeur.
\ussi lorsque l'expériencC' fuI renouvelée pour
les autres bergeries, les fractions rivalisèrent d'ar
dpur ('1 de vitesse, avec un enthousiasme qui
devait nous payer de nos efforts et nous faire
hien augurer de l'avenir. Le prC'mier chantier
qui devait servir de chantier-école, fut ouv('rt à
Ral-el-Achour (Iqeddar) . Les bâtiments, d'une
iInportance égale aux précédents, furent cons
lruits en dix jouis. Les indigènes demandèrent
la permission de se cotiser pour faire les frais
d'une charpente en bois de construction (le con
trôle leur fournissant les tôles), de crainte,
dirent-ils, que le feu ne se mît dans une couver
ture en chaume et ne leur hrulât leurs moutons.
La luzernière fut créée dans un terrain rocheux
des plus difficiles, au prix d'un travail vérita
blement titanesque, mais joyeusement consenti.
Des blocs de 300 à 1,00 kilos furent extraits et
roulés à main d'homme. La mine fut employée
lorsque c'était nécessaire (c'est à quoi je faisais
allusion au début de cette note). Résultat : 2 hec
la1'(\s de cultures fourragères dans un terrain irri
gué el parfaitement épierré, en plein milieu du
plateau rocailleux.

L'année prochaine, la tache s'élargira.
Le même effort fut répété, avec le même

entrain, par les Aït-Rarzalla, les Aït-Bourzouine,
les Aït-Lahcen (Guerrouane du sud) et les Aït
Yazem (Guerrouane du sud). Signalons la per
formance des Aït-Bourzouine, dont la construc-

tion fut achevée en cinq jours, avec cette
aggravation que l'eau nécessaire à la construc
tion n'arrivait pas à pied d'œuvre, et qu'il fallait
la transporter dans des récipients, à main
d'homme.

Un des premiers résultats de cette entreprise
a été la formation en tribu d'un certain nombre
de Inaçons amateurs dont certains ont fait des
progrès rapides. Ce phénomène est sans aucun
doute riche en répercussions inattendues.

Une septième bergerie a été créée dans les
lqeddar, dans la vallée de l'oued Defali, grâce
à la récupéraI ion par la tribu d'une construc
tion en ciment armé et tuiles, élevée par un
Européen et utilisable comme écurie. Ce bâti
ment a été amélioré, les enceintes nécessaires
ont été cOllstruites. On travaille actuellement
àla jetée d'un pont qui permettra aux troupeaux
de gagner leurs pâturages sur l'autre rive de
l'oued, et à édi fjrr un aqueduc pour irriguer de
l'autre côté de cet oued des terrains qui jusqu'ici
ne pouvaient être cultivés qu'en sec.

Depuis le mois d'avril, les troupeaux des
bergeries ::>, à 7 onl été achetés dans les Beni
M'Guild. Grâce à l'obligeance dC's officiers du
cercle d'Azrou ainsi qu'à l'esprit de solidarité
dont on t fai t prcuve les élcvC'urs Beni-M 'Guild,

. nous avons pu ac<]uérir à Ull prix avantageux
'~6ï brebis, choisips parmi les plus belles des
Iroupcaux des rép'ions d' Azrou et d' Aïn-Leuh.

Les béliers sont lHlÎquement des béliers des
Bcni-Guil, qui nous ont été fournis gratuitement,
au nombre de J 2, par l'inspection régionale de
l'élevage. Ces troupeaux ont été répartis entre
lcs bergeries, et ont fait la joie des indigènes,
qui réalisaient ainsi la vérité dcs promesses que
nous leur avions faites. Il faut maintenant du
tt'Jnps, de la patience et b~allcoup de soins. Nous
avons eu quelques mécomptes avec la bergerie
de Bat-el-Achour (lqeddar), où s'est déclarée une
<'pidémie de piroplasmose qui a fait quelques
victimes, surtout parmi les héliprs. Ceci nous a
incités, pour rendre plus aisés les soins à donner
aux bPtps malades, qui peuvent nous être en
voyées des différentes bergeries, à créer à El
Hajeb même, une cspèce d'infirmerie ovine, oil
les animaux penvpnt être isolés ct surveillés de
près.

Examinons la gestion de ces bergeries. C'est,
je l'ai dit, sur la base des biens de timezgida
qu'elle est fondée, mais d'une timezgida de frac
tion. C'est donc une entreprise collective, mais
d'initiative privée, et sans rapport avec le service
des collectivités, d'où le nom de bergeries com
munes que nous leur avons donné en français.
La terre collective, qui est le support de l'entre
prise, appartient à la fraction, sous la surveil
lance du service des collectivités. Mais la fraction
possède, sans autre contrôle que celui du conseil
d'administration de la bergerie commune, les
bâtiments, les troupeaux, les cultures, les instru
mcnts de culture ou d'élevage, etc.

Ce conseil d 'a(1Jninistration, il Il 'était pas
bcsoi Il de le créer. Il existait déjà sous la forme
de la djcmâa administrative de fraction, présidée
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par le cheikh. C'est à elle que, trimestriellement
seront présentés les comptes de gestion ; c'est
avec elle que seront délibérées les décisions à
prendre concernant la direction générale de
l'affaire : nous espérons ainsi intéresser les indi
gènes à la gestion de l'entreprise et les y attacher
davantage. Les bergers sont engagés par la frac
tion, sf'lon les termes d'un contrat conforme à
la coutume. Les comptes de chaque bergeriè sont
tenus à part, avec la plus grande minutie par le
contrôle civil, qui veille à ce que l'entreprise soit
conduite avec le soin et la prudence d'une entre
prise privée.

Cet instrument que nous avons forgé n'est
(lonc pas seulement un instrument de vulgarisa
tion et d'éducation, qui n'intéresserait pas long
temps les indigènes. C'est une exploitation d'éle
vage, aux débuts modestes, mais qui est destinée
à grossir si Dieu lui prête vie, et dont les revenus
appartiendront à la fraction, qui en disposera
selon les décisions de sa djemâa administrative.
C'est ainsi seulement que nous créerons un inté
rêt tangible et que nous maintiendrons l'enthou
siasme qui s'est éveillé dès que les indigènes ont
vu sortir de terre, à leur profit, les constructions,
les cultures, les troupeaux : toute une richesse
nouvelle ..

V. - PLAN D'ACTION

POUR LES ANNÉES SUIVANTES.

La bergerie commune n° 1 (Aït-Naaman)
uniquement équipée en Beni-Guil, sera spécia
l isée dans la production des béliers de cette race
et pourra en fournir aux autres bergeries com
munes, ainsi qu'aux indigènes et aux colons qui
désireront en acquérir. Dans les autres fermes
cl 'élevage, les agnelles seront conservées pour
accroître le troupeau,· tandis que les agneaux
seront castrés et vendus. Il conviendra, le
moment venu, de procéder à la coupe des plantes
fourragères et d'enseigner aux indigènes la facon
de les conserver et de les utiliser. .

Sous le r~pport de réducation des bergers,
un gros travaIl de redressement d'erreurs est à
rntreprendre.

, En,fin, il ~era indi~pensable aussi de pro
c~der a la mIse en defense d'uno, partie des
paturages, actuellement assez épuisés, suivie de
leur ré.g~nérescenceet de l'élimination des plan
tes nUISIbles, comme le faux fenouil.

~~s hergeri.es, au nombre de 7 aujourd'hui,
ont etp construItes,' sauf une, par les indigènes
eux-mêmes à l'aide des matériaux trouvés sur
place : pierre ct torchis pour la maçonnerie,
perches et branchages pour les couvertures. Elles
pourront servir de modèles facilement imitables.
Leurs dimensions : 40 x 5 mètres, leur permet
tront d'abriter 200 à 250 animaux et nous vou
drions que chacune des fractions de l'annexe (il
y en a 13) ait, dès l'an prochain, sa bergerie.
Nous, ~e feri~ns,cl 'ailleu~s en cela que. répondre
au deslr exprIme dès maIntenant avec Insistance
par les indigènes des fractions encore dépourvues
de fermt' d'élevage.

Chacune de ces fermes reçoit au moment de
sa création un troupeau de 50 brebis sélectionnées
avec un bélier. L'effectif de 250 bêtes atteint, le
troupeau sera dédoublé et une nouvelle ferme
construite. Nous prévoyons qu'il devra en être
fait ainsi jusqu'à ce que le troupeau commun
de la fraction arrive au chiffre de 1.000 brebis
et ce résultat obtenu, il pourra alors être vrai
ment envisagé de répartir des revenus.

Ce programme est à réaliser en plusieurs
années mais dès maintenant nous en jetons les
bases et nous préparons la documentation néces
saire, de façon à ce que l'on ne soit pas, le
Inoment venu, pris au dépourvu. C'est ainsi que
nous avons entrepris la prospection des terrains
collectifs pour y relever les endroits où pourront
être installées, dans les meilleures conditions
possibles, nos bergeries futures.

Autour de nos bergeries communes, centres
d'intérêt, d'attraction et d'exemple, nous espé
rons que Ips timezgida de douar amélioreront
leurs méthodes et changeront la constitution de
leurs troupeaux ; que les particuliers eux-mêmes
s'efl'orceront de nous imiter, tanl au point de
vue des abris, des réserves fourragères qu'au
point de vue de l'amélioration de la race. Nos
Herbères sont d'ailleurs moins réfractaires au
progrès qu'on ne le croirait à priori : des indi-

. gènes de mon commandement ont payé jusqu'à
:d~o francs des béliers Beni-M'Guild, tant ils
avaient été frappés par ce qu'ils avaient entendu
dire après la foire de Casablanca. Nous emploie
rons le maximum d'efforts à convaincre. Les
résultats que nous espérons obtenir avec nos
troupeaux constitueront notre argunlent le plus
éloquent et nous appellerons à notre aide l'école
l~~ur que. soit for~é~ l'éducation des jeunes.
C est aInSI que les eleves de l'école berbère de
ga~çons d'EI-Hajeb seront périodiquement con
~hlltS ~ la bergerie voisine des Aït-Naaman pour
c.lre mIS au courant dans le détail, par leur ins
U tuteur, d~ la marche de notre entreprise.

En SUIvant les méthodes que je viens d'ex
poser, j'estime possible d'augmenter dans de
fortes proportions, tout en l'améliorant et dans
un laps de temps relativement court, le troupeau
ovin des Beni-M'Tir et des Guerrouane du sud.

Le troupeau est actuellement de 100.000

têtes seulement et il pourrait sans inconvénient
être porté à 2~)0.000. Nous aurions ainsi pallié,
dans une certaule mesure, les résultats désastreux
de la perte des terres de culture. Bien mieux
certains envisagent que ceUe orientation.nouvell~
de l'économie indigène permettrait une collabo
ration intelligente de l'indiaène et du colon ce
1

. b ,

(ernler se chargeant d'emboucher et de prépa-
rer pour l'exportation les troupeaux élevés par
nos Berbères.

.Je présente donc les premiers résultats
ohtenus, non avec un optimisme excessif mais
tout de même avec une confiance qui, ju~qu'ici
est récompensée, et qui, je l'espère, le sera davan
tage rnrore dans l'avenir.

Philippe BONIFACE.

Contrôleur civil.




